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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 4.6 
 
 
Numéro de la demande :  2013-4608 
Demande :    Demande pour remplir les conditions d’homologation d’un 

produit disposant d’une homologation complète 
Produit :    Fongicide Twinline 
Numéro d’homologation :  30337 
Matières actives (m. a.) :  Metconazole et pyraclostrobine 
Numéro de document de l’ARLA : 2366596 
 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à fournir des données pour remplir les conditions d'homologation 
complète du fongicide Twinline concernant l'allégation de suppression de l'helminthosporiose 
(Cochliobolus sativus) sur le blé et l'orge.  
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques, aucune évaluation environnementale ni aucune 
évaluation sanitaire n’est requise pour la présente demande. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les données sur l'efficacité issues de trois essais ont été présentées afin d'appuyer l'allégation de 
suppression de l'helminthosporiose sur l'orge. D'après la comparabilité en matière de rendement 
du fongicide Twinline avec un produit homologué et d'après les résultats, l'allégation de 
suppression de l'helminthosporiose sur l'orge a été étayée. Une justification scientifique a été 
fournie pour appuyer l'allégation de suppression de l'helminthosporiose sur le blé. Cette 
justification scientifique a été jugée acceptable. 
 
Conclusion 
 
L'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l'évaluation des 
renseignements fournis à l'appui du fongicide Twinline et elle a jugé que les renseignements sont 
suffisants pour remplir les conditions d'homologation complète. 
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